




ANNEXE - PETR PAYS RUFFÉCOIS - PRISE EN CHARGE FRAIS DE TRANSPORT, DE REPAS ET D'HÉBERGEMENT  

 
  

TRANSPORT : 

Les kms parcourus sont calculés de la résidence administrative au lieu de la formation 

 
 

REPAS 

 

 
HÉBERGEMENT 

 

 
Justificatifs 

Véhicule personnel Covoiturage Transport en commun 

 
 
 
 
 
 

 
Stage CNFPT 

(y compris savoirs 

de  base, formation 

tremplin) 

Pas de prise en charge si déplacement inférieur à 40 km Aller/Retour. 
 Les frais de parking et de péages ne sont pas remboursés 

 

Midi : versement d'une 

indemnité de 11€ 

Soir : indemnisation de 11 € 

si réservation d'un 

hébergement 

 

Pas d'indemnisation du 

diner de la veille du stage 

La commune de résidence administrative doit être située à + de 70km 

aller de la commune du lieu de formation (site ViaMichelin - trajet le plus 

court). 

Si le trajet est > à 70km aller, vous avez le choix entre hébergement à l’hôtel 

(les frais de transport sont indemnisés en début et en fin de formation) ou 

être indemnisé des frais de transport à concurrence d’un A/R par jour de 

formation.  

Si le trajet A/R est > 340km, vous serez hébergé et les frais de transport 

seront indemnisés en début et en fin de formation. Si vous refusez 

l'hébergement, votre droit à indemnisation s'effectuera sur la base d’un seul 

A/R et ce, même si la formation dure plusieurs jours. 

Les agents à mobilité réduite peuvent être pris en charge alors même que 

leur résidence administrative se situe à - de 70 km de route du lieu où se 

déroule la formation. 

Nouveau ! L’hébergement la veille du stage est possible si le trajet le  plus 

court entre la résidence administrative et le lieu de formation est égal ou 

supérieur à 150km aller (site ViaMichelin). 

Les frais inférieurs à 4€ ne sont 

pas remboursés (transport, 

hébergement et repas) 

Pour la collectivité : pas d'ordre 

de mission, la convocation justifie 

l'absence pour formation  

Pour le CNFPT : la fiche de 

demande de prise en charge est à 

compléter pendant la formation. 

L'indemnisation est effectuée par 

virement bancaire. Un RIB doit 

être apporté à chaque venue en 

formation. Les pièces justificatives 

doivent être conservées. 

 
 
 
 
 

 
Prise en charge par le CNFPT  

Taux = 0,15 €/km à partir de 41 

kms prise en charge dès le 1er km 

pour les travailleurs en situation de 

handicap 

 
 
 
 
 

 
Prise en charge par le CNFPT 

Taux = 0,25 €/km à partir du 1er km 

pour  le conducteur 

 
 
 
 
 
 
 

Prise en charge par le CNFPT 

Taux = 0,20 €/km 

 
 
 
 

Stage hors CNFPT 

 
Les frais de parking, péages, métro, tram, bus, sont remboursés au réel 

 
Pris en charge par la 

collectivité 

Indemnité forfaitaire  

 
Pris en charge par la collectivité 

Forfait de 70€ par nuit ou 90€ dans les grandes villes et communes de 

GRAND PARIS ou 110€ pour PARIS 

(porté à 120€ maximum sous certaines conditions, sur justificatif et décision 

du président) 

La prise en charge de l'hébergement la veille de la formation est 

autorisée si le trajet excède 150 km aller. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ordre de mission (à demander au 

moins 10 jours avant le départ)  

Etat des frais de déplacement + 

justificatifs des frais de transport, 

de repas, d'hébergement 

 
La collectivité prend en charge en 

fonction des kms parcourus et de 

la puissance fiscale du véhicule 

(joindre la photocopie de la carte 

grise) 

 
Le covoiturage est un mode de 

déplacement à privilégier 

La collectivité prend en charge en 

fonction des kms parcourus et de 

la puissance fiscale du véhicule 

(joindre la photocopie de la carte 

grise) 

 

La collectivité prend en charge sur 

présentation des justificatifs (base 

tarif SNCF 2e classe) 

 
 
 
 

Prépa concours 

et examens 

Pas de prise en charge par le CNFPT pour les préparations concours et examens 

 
 
La collectivité prend en charge en 

fonction des kms parcourus et de 

la puissance fiscale du véhicule 

(joindre la photocopie de la carte 

grise) 

 
Le covoiturage est un mode de 

déplacement à privilégier 

La collectivité prend en charge en 

fonction des kms parcourus et de 

la puissance fiscale du véhicule 

(joindre la photocopie de la carte 

grise) 

 

La collectivité prend en charge 

sur présentation des justificatifs 

(base = tarif SNCF 2e classe) 

 
Pris en charge par la 

collectivité  

Indemnité forfaitaire  

 
Pris en charge par la collectivité 

Forfait de 70€ par nuit ou 90€ dans les grandes villes et communes de 

GRAND PARIS ou 110€ pour PARIS 

(porté à 120€ maximum sous certaines conditions, sur justificatif et décision 

du président) 

La prise en charge de l'hébergement la veille de la formation est 

autorisée si le trajet excède 150 km aller. 

 
Journée 

d'actualité, test de 

positionnement 

remise à niveau, 

conférences et 

stage CNFPT à 

participation 

financière de la 

collectivité 

Pas de prise en charge par le CNFPT pour les journées d'actualité 

 
La collectivité prend en charge en 

fonction des kms parcourus et de 

la puissance fiscale du véhicule 

(joindre la photocopie de la carte 

grise) 

 
Le covoiturage est un mode de 

déplacement à privilégier 

La collectivité prend en charge en 

fonction des kms parcourus et de 

la puissance fiscale du véhicule 

(joindre la photocopie de la carte 

grise) 

La collectivité prend en charge 

sur présentation des justificatifs 

(base = tarif SNCF 2e classe) 

 
Pris en charge par la 

collectivité 

Indemnité forfaitaire  

 
Pris en charge par la collectivité 

Forfait de 70€ par nuit ou 90€ dans les grandes villes et communes de 

GRAND PARIS ou 110€ pour PARIS 

(porté à 120€ maximum sous certaines conditions, sur justificatif et  décision 

du président) 

La prise en charge de l'hébergement la veille de la formation est 

autorisée si le trajet excède 150 km aller. 

Épreuves de 

Concours 

et examens 

 
La collectivité indemnise sur la base du tarif SNCF 2e classe 1 fois par an : 

épreuves d'admissibilité et d'admission 

 

Pas de prise en charge 

 

Pas de prise en charge 

Sur présentation de l'attestation 

de présence au concours ou 

examen, à récupérer le jour des 

épreuves 
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